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1000 MEDAILLES DE BAPTEME 
Société à responsabilité a capital de 5.000 euros 

Siège social : 40, rue Vaneau – 75007 Paris 
 

815 359 062 RCS Paris 
 

 (la « Société ») 
 

 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  
DU 1ER SEPTEMBRE 2024 

 
 
 
L'an deux mille vingt-quatre 
Le 1er septembre, 
A 10 Heures,  
 
La société FINANCIERE DE LA LANCE, représentée par Monsieur Vianney d’Alançon, agissant en qualité 
d’associé unique (l’« Associé Unique ») de la Société, 
 
A signé le présent procès-verbal à l’effet de prendre acte de ses décisions sur l’ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Transfert de siège social et modification de l’article 4 des statuts,  
- Questions diverses, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
En conséquence de ce qui précède, l’Associée Unique a pris les décisions suivantes : 

 
 

PREMIERE DECISION 
 
L’Associé Unique décide de transférer, à compter de ce jour, le siège social de la société du 40, rue Vaneau 
– 75007 Paris au 1 allée Moulin Berger - TECHNOPARC, Bâtiment 1 - 69130 ECULLY. 
 
En conséquence, l’Associé Unique décide de modifier corrélativement l’article 4 des statuts ainsi qu’il suit : 
 
« ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

L’article est désormais libellé ainsi qu’il suit : 
 
« Le siège social est situé : 1 allée Moulin Berger - TECHNOPARC, Bâtiment 1 - 69130 ECULLY ». 
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DEUXIEME DECISION 
 
 

L'Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur de l’original, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal aux fins d’effectuer toutes formalités de dépôt, de publicité, et autres prescrites par la loi. 
 

* * 
* 
 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’Associé Unique et 
répertorié sur le registre des décisions de l’Associé Unique. 
 
 
 
En tant que de besoin, il est précisé que le présent document est signé électroniquement, conformément aux 
dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil, par le biais du service DocuSign (www.docusign.com). 

 
 
 
L’Associé Unique, 
Pour Financière de la Lance 
M. Vianney d’Alançon 
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1000 MEDAILLES DE BAPTEME 
Société à responsabilité a capital de 5.000 euros 

Siège social : 40, rue Vaneau – 75007 Paris 
 

815 359 062 RCS Paris 

 
 (la « Société ») 

 
 

DECLARATION SOUSCRITE 
en application de l'article R. 123-110 du Code de commerce 

 
 
 
 
La soussignée : 
 
Monsieur Vianney d’Alançon, 
 
Agissant en qualité de Gérant de la société 1000 MEDAILLES DE BAPTEME, 

 
Déclare et atteste que le siège social de ladite société a été précédemment fixé : 
 
-  A la constitution, le 26 novembre 2015 : 70, rue de Bellechasse – 75007 Paris 
 
-    Transféré, le 6 juin 2017 : 40, rue Vaneau – 75007 Paris 
 
-   sans aucun changement depuis  
 
 
 
 
Fait à PARIS 
Le 1er septembre 2024 
  
 
En tant que de besoin, il est précisé que le présent document est signé électroniquement, 
conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil, par le biais du service 
DocuSign (www.docusign.com). 
 
 
__________________________ 
Le Gérant 
M. Vianney d’Alançon 

Docusign Envelope ID: E568EE5F-DC6B-49C0-953A-6C9C8A529AB5
















